
  Contrats municipaux – Municipal Contracts - 2022 

 

Conformément à l’article 961.4(2) du Code municipal du Québec, le maire doit déposer une liste de tous 
les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ avec un même contractant lorsque l’ensemble 
de ces contrats comporte une dépense totale de plus de 25 000 $.  

In accordance with section 961.4 (2) of the Municipal Code of Québec, the mayor must table a list of all 
contracts involving an expenditure of more than $ 2 000 with the same contractor when all of these 
contracts involve a total expenditure of more than $ 25 000.  
 

3403092 Canada Inc Traitement eau potable – fourniture de sel $32 886.87 
9828754 Canada Inc. Enfouissement des matières résiduelles et recyclables $81 517.39 
CIMA+ Services professionnelles pour 4 projets : Projet 

G003506F Bouclage et remplacement de la conduite 
d’eau, Projet M06461A Plan d’action Station 
d’épuration, Projet L03990A Étude de sécurité – Rue 
Leslie, Projet G005295 rue Morin 

$69 071.81 

Entreprises G.N.P. Inc Travaux de construction - Projet G003506F Bouclage 
et remplacement de la coduite d’eau rue Front 

$837 069.31 

Entreprises Urben Blu Inc. Fourniture toilette publique – Projet Parc $108 651.38 
Jambette  Fourniture modèles de jeux – Projet Parc $79 539.70 
Jason Hynes Construction Inc. Travaux de construction sentiers – Projet Parc  

Travaux de revêtement de la chaussée 
$74 032.40 
$63 172.25 

Sable et Gravier Morin Enr. Déblayage rues municipales $59 879.74  
MacEwen Petroleum Fourniture gasoline $25 933.53 

 

 

Donné le 1 février 2023 à Campbell’s Bay, Québec 

 

Sarah Bertrand 

Directrice générale – Secrétaire-trésorière 


